 Compte rendu du Conseil Municipal du 13 mars 2009
La réunion du vendredi 13 mars 2009 a débuté par une demande de rectification du Procès Verbal de la précédente session. Par souci de transparence, Monsieur Le Maire propose de faire l’acquisition d’un dictaphone pour rendre ce procès verbal le plus transparent possible.
FINANCES
· Subventions 2009 aux associations

Suite aux interrogations du dernier conseil, la commission Vie associative et culturelle apporte les précisions nécessaires pour que le conseil puisse délibérer sur les subventions aux associations au titre de l’année 2009, dont le montant total proposé est de 13 879,25 €. De plus, une réserve de 1 000€ sera affectée à ce budget afin de permettre aux associations de développer des projets exceptionnels.
Vote à l’unanimité.
· Convention 2009 avec la Fédération d’animation rurale des Pays de Vilaine, les communes de Camoël et Pénestin
Comme chaque année, il est proposé de signer une convention de partenariat au titre de l’année 2009 pour l’animation enfance, jeunesse et intergénération avec la Fédération d’animation rurale des pays de Vilaine et entre les communes de FEREL, CAMOEL et  PENESTIN. L’avenant et son annexe 1 ont pour but de régler les conditions financières de ce partenariat et de répartir la participation de chaque commune suivant des critères prédéfinis (population et potentiel fiscal). Pour la commune de Férel la participation se porte à 56 645.84 € auquel il faut ajouter 1 940.96 € pour l’animation de l’intercours le midi.
Vote à l’unanimité.
· Vote du compte administratif du budget général 2008

En fonctionnement, les dépenses réelles s’inscrivent dans les prévisions budgétaires avec un taux de réalisation de 95.97 %. En recettes la réalisation est légèrement inférieure aux prévisions avec un taux de réalisation de 98.18 %.
En investissement, les dépenses de l’opération du multi accueil ont constitué près de 42 % des dépenses totales, dont le taux de réalisation des dépenses réelles avoisine les 65 %. Les recettes réelles d’investissement, subordonnées à la réalisation des dépenses, ont évidemment un retard dans l’exécution de leur recouvrement (seulement 52,15 % des prévisions).
Monsieur Le Maire quitte la séance pour le vote. 

Le résultat du vote donne 9 pour et 11 abstentions.
· Vote du compte administratif du budget annexe 2008 du lotissement de KERMAHE

La majeure partie des travaux d’aménagement a été réalisée en 2008, une vente a déjà été conclue et est effective sur 2009.
Vote à l’unanimité.
· Vote du compte de gestion 2008 du budget général

Monsieur Le Maire présente le compte de gestion 2008 du budget général qui a été instruit par le receveur municipal.
Vote 11 pour et 10 abstentions.

· Vote des taux d’imposition 2009

Au vu de la conjoncture économique et de l’augmentation prévisible de la part départementale (+ 3.5 %), Monsieur Le Maire propose cette année au conseil municipal de n’adopter qu’une hausse modérée de 1 % pour chacune des 3 taxes.
Madame BRISBOUT trouve plus judicieux de monter le budget avant de voter les taux d’imposition. Monsieur Le Maire décide de reporter ce vote lors d’une prochaine session.
URBANISME

· Mise en œuvre du dispositif d’aide à l’accession à la propriété dans le cadre du Prêt à Taux zéro / Pass-foncier
Le Conseil Municipal approuve la mise en place d’un dispositif d’aide personnalisée à l’accession à la propriété ayant pour objectif de faciliter sur son territoire l’acquisition de leur résidence principale par de jeunes ménages, et de définir les modalités d’attribution de l’aide lors de chaque dépôt de dossier. L’enveloppe globale affectée à ce dispositif pour 2009 sera de 12 000 €.
Approuvé à l’unanimité.
DIVERS
· Information sur la Création d’un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la délinquance (CISPD) par CAP ATLANTIQUE
Le conseil municipal donne son avis sur la création par CAP ATLANTIQUE d’un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la délinquance (CISPD), chargé de définir des objectifs pour la préservation de la sécurité et de la tranquillité publiques, d’animer et de suivre le contrat local de sécurité et de donner son avis sur la mise en œuvre des actions de prévention de la délinquance dans le cadre de la contractualisation avec l’Etat. 
· Mise en Place d’une Charte et d’un réseau d’élu référents sur la prévention des conduites addictives
Au regard des problématiques sociales et sanitaires que soulèvent la question des addictions, Le Conseil a débattu sur la conclusion d’une charte de partenariat avec l’Etat sur la prévention des addictions et a désigné Gisèle BERTHO, élue référent à ce sujet.
· Lieu de rencontre intergénérationnel  – Plan de financement et sollicitation de la Dotation Globale d’Equipement pour 2009

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le plan de financement provisoire concernant la création d’un local de rencontre intergénérationnel et autorise Monsieur Le Maire à solliciter les subventions s’y référant.

· Retrait des Communes de MISSILLAC et de SEVERAC du SIVOM de La Roche Bernard. Modification des statuts du SIVOM de La Roche Bernard.

Le Comité syndical, en date du 25 février 2009 a autorisé le retrait des communes de MISSILLAC et de SEVERAC du SIVOM de La Roche Bernard selon des conditions définies dans la délibération du SIVOM de La Roche Bernard en date du 25 février 2009. Ces retraits de communes occasionnent une modification des statuts du SIVOM de La Roche Bernard.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le retrait des communes de MISSILLAC et de SEVERAC du SIVOM de La Roche Bernard et approuve la modification des statuts du SIVOM de La Roche Bernard.

